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Mention de l'acte de névrectomie sur le document d'identification des équidés
Question écrite n° 4595

Texte de la question

Mme Martine Leguille-Balloy attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur les risques
inhérents à l'absence d'obligation de déclarer les chevaux ayant subi une opération de névrectomie. Cette
intervention chirurgicale, qui consiste en la résection ou l'anesthésie chimique de certains nerfs, est préconisée
en cas d'échec thérapeutique pour annihiler des douleurs du pied. Elle entraîne une perte de sensibilité sur une
partie du membre, qui peut modifier la perception du cheval dans son effort et retarder l'apparition des signes
cliniques en cas de nouvelle pathologie. Dans un souci de préserver la sécurité des chevaux comme des
cavaliers, les chevaux ayant subi ce type d'intervention ne sont pas autorisés à participer aux compétitions
équestres ni aux courses hippiques. Des vétérinaires équins lui ont cependant fait part de leur inquiétude liée à
la difficulté de détecter a posteriori cette opération. Des chevaux névrectomisés peuvent donc se retrouver sur
des circuits de compétition (que ce soit par fraude ou par défaut d'information de leur nouveau propriétaire)
malgré les contrôles vétérinaires mis en place par les organismes officiels. En outre, l'absence de connaissance
d'un acte de névrectomie pose un sérieux problème de responsabilité et de transparence dans les transactions.
Le nouvel acquéreur, qui n'aurait pas été informé de l'historique du cheval, ne sera pas conscient du risque
induit et ne pourra pas prendre les précautions nécessaires pour prévenir d'éventuels accidents. Il est donc dans
l'intérêt de tous, professionnels du secteur, cavaliers ou propriétaires de chevaux, de garantir une plus grande
transparence dans cette pratique. Aussi, elle lui demande s'il envisage d'imposer au vétérinaire exécutant un
acte de névrectomie d'en faire mention sur le livret du cheval.

Texte de la réponse

La sécurité des chevaux et des cavaliers dans le cadre de course hippiques ou d'autres activités sportives ou de
loisir, est un enjeu important. La bonne information de l'acquéreur, en cas de cession de l'animal, est également
primordiale. Le ministère de l'agriculture et de l'alimentation partage donc la préoccupation quant à la possibilité
de suivre et de tracer les chevaux ayant fait l'objet d'une opération de névrectomie. Les chevaux ayant subi une
telle intervention sont déjà exclus des compétitions sportives et des courses hippiques puisque la filière équine a
défini, dans les règlements des différentes disciplines sportives et des courses, la névrectomie comme une
méthode de dopage. À ce titre, le ministère chargé de l'agriculture étudiera avec intérêt toute proposition qui
pourrait conduire à une traçabilité renforcée de cette pratique. Il convient cependant d'ouvrir le débat à
l'ensemble des acteurs concernés, vétérinaires, éleveurs et utilisateurs d'équidés, afin de faire émerger une
solution optimale pour tous les acteurs. En sa qualité de tutelle de l'institut français du cheval et de l'équitation
(IFCE), le ministère chargé de l'agriculture va donc demander au comité de la filière équine, dont l'IFCE assure
le secrétariat et l'animation, de se saisir de ce sujet pour recueillir les attentes et les propositions des acteurs
socio-professionnels concernés.
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